
Délai de traitement d’une demande de dérogation mineure 

 

Lors du dépôt d’une demande de dérogation mineure certain délais sont nécessaires pour 

accomplir cette tâche : 

- Date de réception d’une demande de dérogation 

- Analyse de la demande et traitement (+/- 3 jours) 

- Conception et affichage de l’Avis public sur notre site internet et à l’extérieur du 

bureau municipal 15 jours obligatoire avant la séance du conseil municipal 

- Pendant cette période d’affichage, rencontre du comité consultatif d’urbanisme, 

analyse et dépôt d’une recommandation au conseil municipal 

- Lors de la séance du conseil municipal, prise de décision concernant la demande 

de dérogation 

- Traitement du procès-verbal de la séance du conseil et production de l’extrait du 

procès-verbal pour le citoyen (+/- 8 jours ouvrables) 

 

 

Ou 

  

 

Délai de traitement d’une demande de dérogation mineure 

Afin de respecter l’ensemble des normes applicables lors du dépôt d’une telle demande, 

un délai de 45 jours est à prévoir pour le traitement, l’analyse, la recommandation du 

CCU, la délibération du Conseil municipal et la production de l’extrait du procès-verbal de 

la séance au cours duquel la décision est prise. 

 

 

 

 

 

 

 


